
Quels justificatifs l'employeur doit-il conserver en cas de
contrôle du CCSS ?

Réponse courte

L'employeur doit conserver l'ensemble des justificatifs sociaux pendant des durées variables selon leur nature. La

prescription des cotisations sociales est de 5 ans (à partir du 1er janvier suivant l'année de naissance de la

créance) — mais les contrats de travail doivent être conservés plus longtemps selon le droit civil, et les documents

comptables (bulletins de salaire inclus) pendant 10 ans (loi du 19 décembre 2002 sur le registre de commerce). Le

registre du personnel et les déclarations CCSS doivent être disponibles immédiatement lors de tout contrôle.

Les documents à conserver incluent les contrats de travail, bulletins de salaire, déclarations d'entrée/sortie au CCSS,

preuves de paiement des cotisations, registre du personnel, formulaires A1 pour le détachement et correspondances

CCSS. Tous doivent être authentifiables, intègres et immédiatement accessibles lors des contrôles inopinés ou

planifiés du CCSS. Le défaut de conservation expose à des amendes de 251 à 6 250 € par infraction (art. 447 et s.

CSS).

Définition

Le Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) est l'organisme luxembourgeois chargé de l'affiliation des

salariés et du recouvrement des cotisations sociales. Il peut effectuer des contrôles (inopinés ou planifiés, sur site

ou à distance) pour vérifier la conformité des déclarations sociales et des obligations de conservation

documentaire. Les justificatifs sociaux sont les documents permettant de prouver la régularité des affiliations,

des déclarations et des paiements.

Questions fréquentes

Le registre du personnel doit-il être disponible immédiatement ?

Oui, le registre du personnel et les déclarations CCSS doivent être disponibles immédiatement lors de tout contrôle, planifié ou inopiné.
L'absence ou le retard d'accès aux documents peut être considéré comme une obstruction au contrôle, exposant à des sanctions
administratives supplémentaires.

Les formulaires A1 doivent-ils être conservés ?

Oui, les formulaires A1 (détachement) doivent être conservés avec les autres documents sociaux. Ils prouvent la légalité du maintien
d'affiliation luxembourgeoise pendant les missions à l'étranger. Leur conservation est essentielle en cas de contrôle CCSS ou des
autorités étrangères.

Quelle conservation pour les documents comptables au Luxembourg ?

Les documents comptables, incluant les bulletins de salaire, doivent être conservés pendant 10 ans selon la loi du 19 décembre 2002 sur
le registre de commerce. Cette durée dépasse la prescription sociale de 5 ans et permet une cohérence globale entre obligations sociales
et comptables.
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Quelle durée de conservation des cotisations sociales ?

La prescription des cotisations sociales est de 5 ans, à partir du 1er janvier suivant l'année de naissance de la créance. Les contrats de
travail doivent être conservés plus longtemps selon le droit civil. Les documents comptables (bulletins de salaire) pendant 10 ans (loi du
19 décembre 2002).

Quelles amendes pour défaut de conservation des documents ?

Le défaut de conservation expose à des amendes de 251 à 6.250 euros par infraction (art. 447 et s. CSS). Ces sanctions peuvent se
cumuler avec les rappels de cotisations rétroactifs. La conservation rigoureuse est donc une priorité de gestion administrative pour éviter
les redressements.

Quels justificatifs conserver en cas de contrôle CCSS ?

L'employeur conserve les contrats de travail, bulletins de salaire, déclarations d'entrée/sortie CCSS, preuves de paiement des cotisations,
registre du personnel, formulaires A1 pour le détachement et correspondances CCSS. Tous doivent être authentifiables, intègres et
accessibles immédiatement lors des contrôles.

Conditions d’exercice

Les durées de conservation varient selon la nature des documents :

Type de document Durée de conservation Base légale

Contrats de travail et avenants
Durée du contrat + prescription civile

(5 à 30 ans selon litige)
Art. L.140-2 CT

Déclarations sociales CCSS
Durée minimale liée à la prescription

des cotisations (5 ans)

Art. L.140-2 CT ; CSS art.

prescription

Registre du personnel
Mise à jour permanente ; conservation

pendant la relation + 5 ans
Art. L.140-1 CT

Documents comptables (bulletins de

salaire, preuves de paiement)
10 ans

Art. 8, loi du 19.12.2002

(registre de commerce)

Formulaires A1 (détachement) Durée du détachement + 5 ans Art. L.142-3 CT

Certificats médicaux
3 ans (selon les circulaires

applicables)
Règles administratives CNS

Tous les documents doivent respecter le RGPD (traitement des données personnelles), être intègres, authentifiables

et disponibles immédiatement lors d'un contrôle.

Modalités pratiques

Documents à conserver impérativement pour un contrôle CCSS :
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Document Utilité lors du contrôle

Contrats de travail + avenants signés Vérification des affiliations et des assiettes cotisables

Bulletins de salaire avec détail des cotisations Vérification de la base de calcul des cotisations

Déclarations d'entrée/sortie CCSS (SECUline) Vérification des délais déclaratifs (8 jours)

Preuves de paiement des cotisations CCSS Vérification du paiement effectif

Registre du personnel (art. L.140-1 CT) Vérification de l'identification de tous les salariés

Formulaires A1 (détachement transfrontalier) Vérification du régime SS applicable

Correspondances CCSS (plans d'apurement, etc.) Preuve des régularisations et accords

Pratiques et recommandations

Un classement chronologique par salarié — avec sous-dossiers par exercice (contrat, bulletins de salaire,

déclarations CCSS, certificats médicaux) — permet une mise à disposition immédiate lors d'un contrôle. Ce

classement doit être structuré de la même façon pour tous les salariés, avec un système d'indexation permettant de

retrouver un document en moins de 5 minutes. Les sauvegardes numériques doivent être stockées sur des serveurs

conformes RGPD avec journalisation des accès.

Un contrôle interne semestriel de complétude documentaire — incluant la vérification que toutes les déclarations

SECUline ont bien généré des accusés de réception conservés, que tous les contrats sont signés et archivés, et que

le registre du personnel est à jour — permet d'anticiper les demandes CCSS. Les équipes RH doivent être formées à

distinguer les durées de conservation par type de document pour éviter les destructions prématurées.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.140-1 CT Registre du personnel : tenue et conservation obligatoires

Art. L.140-2 CT Conservation des déclarations sociales CCSS

RGPD (Règlement UE 2016/679)
Protection des données personnelles dans la conservation des documents

sociaux

Art. L.125-7 CT Mentions obligatoires du bulletin de salaire

Art. 8, loi du 19.12.2002
Conservation des documents comptables (bulletins, preuves de paiement) : 10

ans

Art. 425-435 CSS Affiliation et déclarations (prescription 5 ans pour cotisations)

Art. 447 et s. CSS Sanctions : amendes 251 à 6 250 € par infraction

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Protection des données personnelles des salariés

Les articles L.121-4 et L.121-5 CT traitent respectivement du contenu du contrat de travail et de la période d'essai — ils ne

fondent pas les obligations de conservation documentaire. Les articles 14 à 16 CSS couvrent l'indemnité pécuniaire de maladie (art.

14 = durée maximale 78 semaines/104) — ils ne concernent pas la conservation des justificatifs CCSS. Les bases légales correctes

sont L.140-1 et L.140-2 CT pour les obligations de conservation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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